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Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivité Territoriales (CGCT) et plus particulièrement les articles L.2221-11 
et suivants, L.2221-1 et suivants et L.221-63 et suivants ; 
 
Vu la délibération de modification du Conseil d’exploitation de la Régie énergies renouvelables en date 
du 17 juillet 2020, 
 
Considérant les remarques de la Préfecture quant à la composition du conseil d’exploitation, 

 
Les statuts du Conseil d’exploitation ci-annexés précisent les nouvelles règles générales d’organisation 
et de fonctionnement, à savoir : 
Composition : 4 représentants de la Communauté d’agglomération du Niortais, désignés en son sein 
par son Conseil d’agglomération ; 1 élu communal ; ainsi qu’un représentant du Centre Régional des 
Energies Renouvelables (CRER). 

- Conditions du quorum : le tiers des membres, 
- 1 directeur de la Régie énergies renouvelables. 

 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Approuve la modification des statuts du conseil d’exploitation de la Régie énergies 
renouvelables, 
 

- Approuve la composition dudit conseil d’exploitation, 
 

- Désigne pour siéger au sein du conseil d’exploitation de la Régie énergies renouvelables, 
conformément à l’article L.2121-21 du CGCT qui permet de ne pas recourir au vote à bulletin 
secret : 
 

o 4 élus communautaires :  
o  Madame Séverine VACHON 
o  Monsieur Clément COHEN 
o  Monsieur Thibault HEBRARD 
o  Madame Sophie BROSSARD 

 



o 1 élu communal :  
o  Monsieur Grégory FERJOU  

 
o 1 représentant du CRER.  

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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Président 
 


